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Communiqué provisoire relatif aux dépenses électorales 
pour les élections communales du 13 octobre 2024 

 

Le présent communiqué a pour objectif d’informer les partis, les listes et les candidats en of-

frant une première indication des montants maximaux de dépenses électorales autorisées en 

vue des élections communales du 13 octobre 2024. Ces montants, basés sur les données 

extraites du Registre national au 13 juillet 2024, sont provisoires et ont uniquement une voca-

tion indicative. En vertu de l’article 5 de la loi du 7 juillet 1994 relative à la limitation et au 

contrôle des dépenses électorales engagées pour les élections des conseils provinciaux, com-

munaux et de district et pour l’élection directe des conseils de l’aide sociale, les montants offi-

ciels seront communiqués le 3 septembre 2024. 

Les montants maximaux provisoires, communiqués dans le tableau ci-dessous, sont calculés 

sur base des formules prévues à l’article 3 de la loi du 7 juillet 1994 précitée, qui dispose :  

« Art. 3. § 1. En ce qui concerne les élections provinciales, les élections communales, les 

élections des conseils de district et les élections directes des conseils de l'aide sociale, le total 

des dépenses et des engagements financiers afférents à la propagande électorale des listes, 

ne peut excéder, pour chacune des listes, par tranche :  

- jusqu'à 1 000 électeurs inscrits sur la liste des électeurs : 2,70 euros par électeur inscrit;  

- de 1 001 à 5 000 électeurs inscrits sur la liste des électeurs : 1,10 euro par électeur inscrit;  

- de 5 001 à 10 000 électeurs inscrits sur la liste des électeurs : 0,80 euros par électeur inscrit; 

- de 10 001 à 20 000 électeurs inscrits sur la liste des électeurs : 1,00 euro par électeur inscrit; 

- de 20 001 à 40 000 électeurs inscrits sur la liste des électeurs : 1,10 euro par électeur inscrit; 

- de 40 001 à 80 000 électeurs inscrits sur la liste des électeurs : 1,20 euro par électeur inscrit;  

- à partir de 80 001 électeurs inscrits sur la liste des électeurs : 0,14 euro par électeur inscrit.  

§ 2. En ce qui concerne les élections provinciales, les élections communales, les élections des 

conseils de district et les élections directes des conseils de l'aide sociale, le total des dépenses 

et des engagements financiers afférents à la propagande électorale de candidats déterminés, 

ne peut excéder pour chacun des candidats, par tranche :  

- jusqu'à 50 000 électeurs inscrits sur la liste des électeurs : 0,080 euro par électeur inscrit, 

avec un minimum de 1 250 euros par candidat;  

- de 50 001 à 100 00 électeurs inscrits sur la liste des électeurs : 0,030 euro par électeur inscrit; 

- à partir de 100 001 électeurs inscrits sur la liste des électeurs : 0,015 euro par électeur inscrit.  
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§ 3. Si un candidat se présente sur plus d'une liste, les montants maximums fixés au § 2 ne 

peuvent être additionnés. Seul le montant maximum le plus élevé est pris en considération. 

Sans préjudice des dispositions de l'alinéa précédent, les candidats qui se présentent simulta-

nément sur une liste provinciale et sur une ou deux autres listes peuvent cumuler deux des 

montants maximums fixés au § 2, y compris celui prévu pour les élections provinciales, pour 

autant qu'ils se présentent à ces dernières élections dans un district dont ne fait pas partie la 

commune dans laquelle ils sont inscrits au registre de la population.  

§ 4. Le nombre d'électeurs inscrits sur la liste des électeurs visé au §§ 1er et 2 est déterminé 

conformément aux dispositions de l'article 1er, § 1er, 3°, de l'article 3, § 1er, et de l'article 88, 

de la loi électorale communale et aux dispositions correspondantes de l'article 1er, § 1er, 3°, 

et § 5, et de l'article 1erter, § 3, de la loi électorale provinciale ». 

 

 

Extraction du 13/07/2024 
Électeurs 
inscrits 

Maximum 
par liste 

Maximum  
par candidat  

Anderlecht 62.766 70.419,20  € 4.382,98 € 

Auderghem 20.278 21.405,80 € 1.622,24 € 

Berchem-Sainte-Agathe 15.470 16.570,00  € 1.250,00 € 

Bruxelles 95.020 93.202,80 € 5.350,60 € 

Etterbeek 22.541 23.895,10 € 1.803,28 € 

Evere 24.138 25.651,80 € 1.931,04 € 

Forest 30.284 32.412,40 € 2.422,72 € 

Ganshoren 15.005 16.105,00 € 1.250,00 € 

Ixelles 40.951 44.241,20 € 3.276,08 € 

Jette 30.881 33.069,10 € 2.470,48 € 

Koekelberg 11.191 12.291,00 € 1.250,00 € 

Molenbeek-Saint-Jean 50.715 55.958,00 € 4.021,45 € 

Saint-Gilles 22.330 23.663,00 €    1.786,40 €   

Saint-Josse-ten-Noode 12.217 13.317,00 €   1.250,00 €   

Schaerbeek 64.154 72.084,80 €   4.424,62 €   

Uccle 49.170 54.104,00 €   3.933,60 €   

Watermael-Boitsfort 16.800 17.900,00 €   1.344,00 €   

Woluwe-Saint-Lambert 31.551 33.806,10 €   2.524,08 €   

Woluwe-Saint-Pierre 23.208 24.628,80 €   1.856,64 €   
 

 

 

 

 


